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. La présente iion'!-e.t i.ion de Crcd.rt ci- jointe serà pre sentée
à ltisser:ibfée Nationa.f e ;,:.' -'-c , inistt : t'',:r linances, lc liinistre
r.u i -I.,n et de f a Iles'tluc-tur,-.'tion .jconoiiii, ue, ie ilinistre cl.c ltIndLt;-
trie ct cLes Petites et i1oye,-,'.s intreprlses, Ie l.,iinistre cl.es Àffai-
les -dtr-argères et de Ia C:,,.;,.. .ratiore et Le iii- i sire c.hargé cies Rela-
!i<;r:s avec le Parf ement, - orbc-Fi-.rofe r-lu Gouverncment qui sonb
châr:,!i:j d ' en exposer }es rr,-,tif s et d. I en soutenir l-a discrission.

EliiPol,l.,, DiiS i,'ioTfFS

i,{CNSIEIIR Ln Pitj:ll ,.,irT DE LiASSji!3I-ilE NATIOliALi,
I'{ESDAI'4ES trI'. ftr{;;i:1.{lttri LES lipllT.i:i,

Pour assurer .le -îir.rancement dtuire partie de soir f onds de
roul.e:rrrent et de ses investis r; ements, Ia Société CIi.'tsENIii S.,::. a
sol lici té I e conccurs d rune ir-rstitution f i-rancière des pai,s n6p-
..ir ues specialisée clans 1e'- .tr.lestions clc t ,-:veloppement ilénorméeiiLa I:UIIDIC DEVELOPI,ENT trLIlTll:r .','üF)
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lYontant : 2 0ù0 O()O DTS soit env-iron 7r:O iiillion:; F CFA.

?.ns dont 1 0 ans rie ci if f éré .

Confornément au:: ,,rocédu.es rJ. r interventlon c1e cette Ins_titLrtion, s.n c.ncoilrs ( ui s? lnscrit dans 1e cadre .le ler :olitique
c're. coô,-_- r-'ration lJord..*Sucl r-es i:.ys I\ordirrues ne peut être aècàraé
crtrrL'-r üouvernernent de la. .irr?uuiique clu 

-.,3 ,nirr qui de..-u re 
-iétro-

crûer à ]a Société CI-.8_;1,I.i.

Ainsir Ie i,.J lrr par La prc:ionte Convenbion ct_c

signc'e l-e 16 Févriér 19()-, :icoepte citacclrct_er a,rl Bénin undont f es caractér'is tique s . i.:,u-.àcières se t::ésct.:tent cor,:i ie

Crüdit
crédit

c i-aprè s

Durée de reiibcurscnerrt:40

Taux dt intér,ê

Rernboirrs elaent

C rm.m is s ion

I né irnt.

échéances s eines tt j-elles p:ryalrles
15 Juin et '1 5 Décernbre c,,è cha1..re

1es
ânné ê ,

O ,) i. par ân sur f e rrrontant
retiré et non en.core remboursé.

e rl l_.rvace L) 175 -. l an.

Le bér,éïiciaire _l ,kra1 r'tatrt I. scr., : _é ;-Il.dili,'i,l
clu Cred.it doit 1ui ôtre ré'trocécice aux conri.i.tions

-l::1
cô 1].t t ate
ap;-ès:

Dr.,ré e de r.,iri-roui^l r emen 15 ans dont 5 ans Ce c].ii'f éré .

Taux d r interêt ÿ, 1r an sur les
cl o changc- sont

niontants c'!e cais sé s
à ia charge de ltEm.-

7ct t,,n renbou:'sé-e, Le.; t'l-:i LleS
, Jnt_i1,, .Irn;nte-ur (République du

-:- .
, De_ lranalyse c'-s carac téris tiques sus-irrdiquées, i1rcssort que rg prêt fait .rr-r .lcnin à des 

-conditions 
cinceséionnelles,

sera rétrocédé à ta socittti ilrl,iBENlN-sri à dr.s conditions Qui 1uisont plus favorabl-es que si e1le sradressait à une banoue coniter-ciale q11i lui- pratiquerait l.ls taux du rnarché, f f se d5.qs;.16 ;r6nç
r-rn i,ain pour notre Et:-l ç'l 'rour Ia Societé béneficlaire.

Cependant, iI ir,lrorte cltappeler votre bienveillante
r t-i:ent,ion sur Ie f a i t oue ii r-Àtr.ocession cit un crédit f ait àllJtat à une enti-epris,j pf iy,.e pôse le p;.ob3-àme rie risc,ue en cas
cr.e non remboursement de c,: créditrcar 1t..-tat Béninois cleviendrait
J. I r-::riclue débiteur.

Co4.n is s ior: ,.'r cnr;apcr.rent
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Par conséquent et en vue dtun bon dénouement d.e cette
o1-'draticn, des dispositj-ons ont été prises Éour que L I.rli-at Dénlnois
s:lntoure de garanties sr-rif isantes pour le renboursement à borures
dates des échéances en pl'jncipal- et interêts par le b--néf-lciaire
rç1i,Bny1\r_9.1i rr .

Dans cette pers.t)3ctive, i} a été procédé à 11 ctrrr"e du
bilan et ciu compte d! e:ç1o:'t'.rtion prévisionneJ- de cette société
ct r'e tous ses auîr'es jt:.tl . inancicrs. rje cette étr-rcle, il ressort
.1u e cettc Société a un c::i..it.e] social- cle 1 950 0OO OO0 It Ci'-'., a été
cr'.le Ie l er mars 'l 991 sr",ite à la cession i'r e l-r ex-SOi,l;iCI par'la
,i.:publ-iciue clu Bénin et ses activités ont effectivement démamé à
lcl date de sa création ::1,cc r-Ln ef f ectif c',e '1 65 pe rsorù-res.

La Société CIits l.rr-,.-i-l .À.
rloyenne avec une asie:z bonne
n I a pas un f onCs rl e :. or-rf ei,tent

autonoi.iie
pos itif .

C1- -.1 ,ll', :, a rlonc eîiectivenent un
qui 1-rourr:. it être trouvée. par le

capacité Ct eni'et iei.rent
financièr'e, Toutefois,

a uae
tir
ei

--- +
r,a 5 oc].ete

cie tré s orer i e
du l.lDF.

besoin'très
biais de ce,r[i

cr' :

Par ailleur:, L

lourrait coirnaitre, alu rru
-l'Le n.t te améI j-.tr'ir-:on J
1!195 et 1996.

financièr-e actuefle d.e Ia Éiociété
coiapte c1r e>qtloi-tation prc."rJ-sio: r.,. 

-

de 1991, clui se poursuivra er, 1994,

^ - ..,^ r-:
: e son

- -'-r"ü ir

Àu regard e-'l e 'ucut ce
ca:,.:Lun accord, La natui:e ,'e l-r-i

qui prdcèr'.e, i.I a été arr.êté dtun
garantiÊ à constituer par CT.:BENIN.

C e tte gat.antie s e i-J sur:e à

Ia const i tution clrune hypotliè,:.ue sllr ses iianobilisa-
t ],ô1f s i

àr orüre en \rle
(20)
iirt

souscription p.-r' CIitsEl,lIi,'-S .A . de vlngt
du rernbourserL:nt du ?redit (princ j_pa1 et

b il- l-ets
_,ret,, ;

- f t appel au): i:chiances ccnyenuÉs ,1es intérêt: ii-rtercalair_. s
u j ;r'" sercn t pà.r ;-ri.; ci- ;:o, rpte prr. i"" .-. j I _Lets à Àràre-»;;- ci tésen.\rle de feur paiement per Ia cI"tsENIi, soit par chèo;ues- certifiésroi b par virernent au cor r;)te :le 1a Caissô ,,.utorrôr:re drÀmortissement

(L. -- .t, ) .]ui scra ouverl .. c:t efl-et,

't
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Enfin, ii convient cle souljgner que, conioriliuent aux
mécanlstns drutili:etion de ce concours iinancier, ui-re -iois les
formalités d.'entrJe eir vi-gueur de la Convention C'e Cr,'dit accâl1-
plies, puis lrAccoro rie rétrocession signé entre l-e jénin et
CIiEENIN, 1es palenen'cs des factures relatives au,x achats par
CII'EENIN, de bien-s e-b services en irrovenarlce des pays lrordiques
se f eront directel,reirt Irsr Ie IDF', avec avis à fa ilaisse Àutonone

, i .r.
cl rArnortissenent .,C/U'./ 1;rur comptalrifisation.

Ilons ieur' Ie - résicjent de ltAssemblée I'iationa.le,

Mesdanesr,lcrsieurs les iTonorables Déput-,s,

Crmpte Llu ,ies conditions conc es s ionl*-f f e s de crédit,
c-,u gai:r que tirera notre pays de fa rétrocession cr,es -ionc1-s à
CII"tsENIN-SA, et c1. -- 1i., 3arantie portant sur Le nantlssement de
1r usine et des é,^ruipe:'rcnts , nous avoTls 1t honneur r].e soumettre à
votre approbation Ia pr 'sente Convci-r'cion de Crédit en uie dren
obterlir f rautorisition 

cr. e ratif ication cans 1es a1-;13i5 qui ÿous
paraltront fes meilleurs. -

Fait à COTO}iCU, }s 04 Septerbre 199i

par Ie Président rle 1.a Fiépublique,
Chef de f rEtat, Chef rir.r Gouverneiaent,

/;

itlicéphore 5OGL0

Lc l,- j nistle dt Etat, S ecrétaire
Gén.:ra1 .r ]r Prcsidence de la

' llài:ubl j-que r ] -'

l]ésiré VIEYFT\
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COI.W,MIIICTJ DE C.RMIT

CON§EhIIICIï en date Cu passée entre 1a REPTJBLIQJE n EE'IIN
représentée par scrrr l:inlstre d.es finances ( ci-après "1'Eaprunteur"
et. 1e I-0:IDIC DEVELOPITEITI flJlD (ci-après "le Fonds").

CONSIDM.AI'II Q'JE

(c) ure dema-nd.e ,je finaiicesent a 4i:-1 lntru)uit, notaflnent auprès
d.es lnstlr-uÈions suivE(ttes

t
)

(a) 1e Foncis, inst.itutlon fianclère i:n-,.1ti1atéra1e, a é!é créé par
traité conclu s:tre 1es pays norCiques dans !.e but de fournlr
prêts eÈ des ÂarenÈies confon:4jnent at»( prâLiques bearcaires
établies en matièr2 de ,Erojets Crinvestlssglrent et
d'ocSnrtations ci'intérêÈs vers 1es pays nordlques ;

(b) 1 'k nmterJ-r a conçu '.rn projet déncrtné ProjeE CirDbenin (tel
que visé à l'ArÈicle L), eÈ quril a 3ugé satisfaisanE en
tersres de priorlté et d.e faisabllité ;

IndusÈrializartion Fr:rd for Develooing Corntries, Danernark
( "IFJ" ) pour 1e !ïontant ér'ruivalent à /c r,i11ions de FBS seLon
1es terrxes et condiEicns visés dane trle conventicrr de crédiÈ
en <iate du l-er jr:i1let L992 (ci-après la Conventicn IIU" ) ;

Iorqeg,ien Àgercy for Developrent îo-operatlon, ltrorvège
(31'T0RÀD" ) pour le îpntent équivalent à 18,6 nillions Ce lS!(
selon les ta:T,res et co-di t: Lcr; s vl-sés Crans une conventlcm de
crédit en date du 9 décernbre 1991 (ci-après la "Convent,lcn
NORAD") ;

Suedish fnternatjr::1 Enter,?rise Develogrent Corporation,
Suède ('SI'IEDEC0RF" ) pot:r le i-rontant éguivalsrt à 6 nlllims
de F,RF ap:ès 1a "Convent.ion S,IDECORP" ) ;
ainsi qurauorès du

Fcmds

(d) le Projet . sera réallsé pat Cimbenin S,A., (ci-après
("Cinbénin" ), société anonyfiE enregistrée sur Ie territôire
de 1'&rruntsur et conf-orcÉ;:e-nt à 1a 1égislaticn de ce
dernier. A cette fin, lrEryrtllteur mettra à la *isposltlon de
Cirnbenj.rr 1es produits du Crédit (te1 que visé à
l'ArÈicle 1er) obtenus dans Le cadre de 1a présente
Ccrnventlon ;
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Clmbmln a conclu Llne convenÈion (ci-après la "Comrentlæt de
Gestj.on et ê,rÂ,ssiJ!âtce Tecirriç:e" ) avec Scancem
Interffrtionel AlE, I.Iôr.rège (cl-apràs "lrAdjudlcataire" ) "Découlant cl.e 1a Convent_i-crr de C€sÈicn et dtAssistarce
leclnique, 1 rAdjudicataire orgsa.niscrr la liwaison Ce biere ,services 3t. assistaace À Cinloenio. por:r la rÉtlisatim du
ProjeE:

1e Fonds déclars et 1 r,T,;nlrrmteur reconnalÈ que J.e Fonrls suit
une poligique sirrriLaire aux autres _{,nsiiÈutions financières
ru.ltilatérales en a.'rtière cit e:<êc.:t:loir de 2ro-iet, cl' o-hligatimr
de service ri.e La d.ettc de leurs qï)nrlÈsJ,rs (rn ce ioclus 1a
polit lqce Ce non-part.iclpâticrl au rééche1o-.,nenent de la
dette;

la fonCs a narq,.é son acccrcl, notarmenl pour ce flrit, quânt à
Ire-rtsrsion C'rne facil-i.té de créCit â»r Èernes et condltions
iéfinis C.ens 1a présenÈe Convention.,

IL A ETE COI{'JMFJ Cî QUI SIIî :

ÂRTI0:.I Ler

iléfinitions

(e)

(f)

(e)

"Créûit
cadre de la
cdltorte ;

l..Ol- Sauf sipnlficaÈion ccrntraire irposée par le contexte, 1es
terT,rEs ulllisés Cans la présenÈe Conv-tntion et dzns Ecus seg
Coo-rrenÈs ârrrexes Coivent être conpris selon 1a défilltion qui 1ar
est donnée dans le Préarl,birle .jc la irÉ.eeirte ConrrenLioil, Les termes
additicnnels ci-après receve.nÈ e\ecrr: 1r., d-éfilttlcn suivante :

-. "Conv::rtion" sigr-ifie la ,crésenÈc Conventlon parliculièrê
d'octroi d'tm crédit aà' developpeént, en c: inclus touies 

",-*,.;,prcEocoles et conventions adCiticnnclles, fels qu'ils perweni
résul. Ë.er de Ia rnoclificatlcfl, de tryl'rs à autre, de laCife Convànt lcnr;

_ "Jo:r <1e banque" signlfie, à 1renCroit visé, tollÈe jorrnée
pendant 1aquelle les b.anques sont crrvertes aü,t heures i:abitueiles ec
1es transaCuions vlsées ie.ns la présente Çonventicn sont effecEuées

"Dete de c1ôErre" eignifie 1a date tcile que définie dans la
présante Conventio: et au-de1à <ie lacr_uelle 1 t Eltpflrnteur n'est plushsbilité à retirer ur ruelconque nbnlr.rt ou 

-Crédit 
.rcn c"rèo.edlstrlbué;

si5r-rifie 1e créCit au Cevélcpper.enE octrc,yé dans le
préso:te Convention, cu tout inontanÈ dt, selor Ie

"Devise" slgnifie cclrte rrIonnâie liquide librenent converLlble
orr Èoyt-e. devise alrant ccurc J.é6a1 pour 1e paisænt de dettes privées
o: puSliaues dans tu: pa.ys <icnné , en ce ccr.ôpris les DIIS eü I 'ptU(Eurooean Currency Unit) éæ1se dans 1e cadrâ C,u sygtàrn monétaire
européen ;



"Ikr1lar(s)", "IJSD" et -l.e sy.nbol-: "9" sig.nifienr 1a Cevlse Ces
Etats-IJnis drAr,rérique ;

"Bercice" cignifie .J, ' exercicc Ce tr I E:n:runt.eur et cic
Cillbénin, !.equel pr:enC ccurs le prerier jan';i:^r eL s? clôture 1ê 31
Cécanbre ;

"I'l-F" sipnifle la Cevi:c cie 1a i{,pubiiom fr;nçaise I

"Projet" signlfle 1c ;rcjci tc1 qu: ciécrit. à 1'Annexe 2 r1e la
trésente Coxz.:ntion r Èel qu' aqlrndé d.e terl:s à autre par corvention
ennexe eltÈrç Cinbenin, le Foncls eE J- 

r E):pn:i:.t+;,r :

"tIS" sipnLfie une llaité <j,e valeur Céfi:rie conforr.&na_r:t (i)
au< règles C'éveluaÈion fixées par le fonds ;ronétaire international
(B.A) po,:r d.o nodification Ce ces règlas Ctévaluation, arrx noszelles
règIes jusrnrrau seuil auquel le fcr::ds d6ter:ine por.voir appliqrrer
ces dernièrcs conforr'rérient à ses É'rorrres statuto :

"Convent ion auxiliaire de orêe" signifie la convenEioir à
cc,nclure rntre 1 'Eprtmteur et C!-'rbenin corfcrîr4î.atrt à 1a SecÈion
4.O1 (b) de la présentc Corvention, :,-, cc con.Dris tou$ protocotres et
convention-q aiEtc:.co, È:11e cu,e11e polrïrait âtre aclenCée de tenps à
autre co:me évoqué ci-dessus :

- "T-axes" signifle tolls i.:rpôÈs, prélèvorents, redevances et
drolto, de o.uelcue natrirs qu.? ce soit , en vi.?uerrr 

-è^ 
I-a date d: la

présenEe Conventic,n ou convenus ultérieur.rEnE.

AEIICLB IT

CréC,it ; !6bours€yent, Fraie d' cnlagei:ænt
et cie gestion I ,.er,bou.rsereni

z.CL Le Fords acceple drocÈrcyer à ltftprru:tcrrr, aux conCi L l'.cns et
réserves définies dans La présenÈe, tnl DoatarÈ nrexcédenÈ pas 2
mlllions Ce ütS (ÿrS 2 COC 00O).

2 "A2 (a) LrEt"nnteur sera ha-bili r,é à retirer 1e CrédiÈ
ccnforÏréænt aw< àispnsiEions Cs l.'Arjno_:<e 1 à 1a présmte Convention
È* fg hr! -de payex 1-es dépenees iaiLes (ou, si Le fonds
l'autorise, à faire ) pour cou'rrir 1o prix jugé raisonnable des biens
e-t services reqrrls pour 1a réaLisation du projet ct. devant etre
flnancées par ce Crédit.
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(b) Ilcrobstaat c. .,ui .:récèi.: et 1es CLspositicr:s de L '.ê,rrne,r.e
1à 1ê présent:, 1es rontrr.irs rlu Créilt. r'r.e Dourront e:l auclrn. cas
êure uti1ls6s rol-Lr ::aÿcr (1) ies i-épenree occasioTrrées êv.f,it Ia C.ate
Ce cette Coir.'rer:licn, rrri:rnv,rilicfi ccrtraire aa'r46e par 1e Fonds,
or (ii) t.ur-es iaxnr L:rrées lrt.t ou exlr.é:s :;l;r le terr-itoire de
1- 

r Ê,p"r:ntanr et portsi-. T s,.r.: 1eo 'cicns cr' 1ec servicer, oru eîrcore s.dr
1r iiïportaELofl, Ia fe,bricet-:lcr',, l-' at;rovisic.r.rneFexE orJ la l j.vraiscn:,
cles bi=ns o"r gervi-ces sl.l-slie:i ii-ci:aiéE .

2.O3 l-,e D4ùê ie clôttrre ger.r, l-.e 3L r]f--cer.bre 119i, ou, C.a--s l-e cas
<';e reÈar/.:e ncra pré:risiiries Ca:s ia cée-1-isai;:.o- Ô; Projet et doaÈ
1 I E.rprr:nteur r' esi --a.s r :sin::;a.bie , Èoi1È3 ('':te rrlté;:ieure teLLe gue
fixée par tre Fonds.

2 .CL ( â ) L I .Erpnj;:Jt:E v3re3rê al For:.cls ê*el f ra j.s d.' enEaget:nt. sur
l-es qontar.ts non rltir€s C:,r Crédit, au tâ.,ur anr:tre1 C":n deni-to,:r-
cæt (1/7- ée t 7)"

(b) Les frai.a i 1-:nga;?L:€:rl :ort f.:,r.s pct'r 1a période co.qrtise
entre 1a prsnière Câte p-ür'.verssire d.e 1a Ccn:.rention et Ies dêtes
respectives e,rnruelles lec î:ont2-r,les Bsnt ooit reti.Eés Da,r
1r Ihpn:ntetrr, seit aru:s:16r "

z.OJ !,rkçrc*ts.'; sera redevat'l-e lu Fonrls c'e frâIs
cortEe æJ t?i.c< a,rr;uel cl.e ::ûi3-r.L.Erts Ce pcu-r-cent (3
Crédit à reco§rrer, quel clr:e soil L? -l-tenre "

2.08 lo.rt paierent
1'éghéance nr est .ilas

banqde su1'./ant.

recui pa-r
trn Jour de

Ia »réss:rte
iancn-re i:era

gesticn:. Ce
ie '! 9l ,rr

Conve::timr et dont
rerlcrté eu Jour de

de
l4

2.C6 Les f-ral-r d'er.garaneaÈ e! .:e .geslion seront payables par
sg.nestre er! errér3!:s '.- -. '1.1 -'i^ .-r. .1-5 r;É-e3: )rg f,e, c1:.",cue âr1îée et
sercnt cca:f,tsbi1isés selcn ure ar:née .4e 3/:î jcurs et ccuze r.:ois êe
3O jorrs.

2.O7 (a) Pour Ie pera-3raeh: (!) ci-après, 1'krpn:nta;r
redrou-rsere Le prirrcipai iiu Cr€cLit retl:Z st non ÊJlcore amuJ.é en
acfiptes ss:restriels peyable tous les !.5 jutr et 15 décenbre, à
dater *a 15 J-uin 21C2 et Srsq:' au i. 5 décenbre 2-C31 . C.:aqre accmpte
aü Esnt)crJrssltent CLLiit principaL " ea ce ecr:lris; celui æyable 1e 15
Céea:rbre 2C11, se nonieE:: à un .ocut-eeni (L 7) du principal
susno-.aré, chÂG.ue âcorûLe rütérietr se contant È &:x por-cents (2 7)
â.r principal susi, cmné.

(b) LrErprrr.':tei:r sera ha511ité è re?boulrser avant éci,éance
t(,rÈ oL1 ,oa.rtie Cru- pri-ncipal c' r:n o0 pltr.sletrrs âcoil?lEes ;pécif1és par
1r Eaon:r:Èeurr.

2.C9 L,r BrprrrÈeui cisDose ce l-a facult.6 c-1e césigner Cirnbenln 
=nta::t que l,$,éie:é de 1 I Er";s-:r:,;e'Jr dan:s Le but i,e orend-re ou Ce f,aire

prendre t+utes Les nesLrlreo a.,:toris6es par ce derrrier et iécoulant
des tlispositloru: cie l-a pr€:=t Jo::rrent ic:.
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ARf]CI,E I]I
Disposltions relatives auï devises

,.01 les produits du crédit seront déboursés en nrs confomément à ra section
J.0J ci-aprè s.

1.02 Lrr tuprunteur paiera Ie principa,l du créditl et les frais d r engagement et de

gestion de ce dernier, en noLlars, caLcuLés sur fa valeur du urs confo:ménent ar:x
dispositions de Ia Section ).0J ci-après.

1.O) Chaque fois que' d.ars 1e cadre de Ia présente Convention, il s I avérera néces-
saire d.e détern:.iner fa val-eur dtune d.evise par rapport à une autre à une date d.on::ée,

cette valeur sera fixée par le Pontls su-ï la bâse d.es cotations du marché interbancaire
(ou, dans le cas drun IIIS, sur la base de la va.l-eur de ce Droit) d.eux Jours d.e banque
avant Ia date en quêstion.

ARIICIE TV

fuécution d.u Projet

4.01 (a) r, t urprunt er:r d.écla.re adhérer arrx objectif s du kojet et, à cette fin, sa.11§

linitations ou restrlctions quant ar-rx obligations de 1a présente convention, (i) iI
exécutera Ie Projet, ou veillera à son exécutlon pax d.es tj.ers, avec ra ùiligence et
llefficacité requisesr conJo::riément ar:x pratiques ad::r-ini strat ive s et fina4cj,ères admisesl
de mêne, iI for:rnira, ou veillera à 1a fourn-iture, sur demard.e et sans dé1a.i, les foncls,
concollrs, services et autres ressou:rce6 requises par Ie hojet ; et (ii) ir entreprendra
ou fera entreprendre toute a.ction, en ce incl.us ta nise à disposition d.e fonds, conoours,
services et autres lessourcesr nécessaires ou appropriées pour pe:mettre à Cimbenin de
satisfa^ire à de telles oblj-gations, et nt entreprend.ra pas eu ne pernettra pas que lron
entreprÉnne draction qui ernlÉcherait la réalisation d.u hojet ou pourrait y nuire.

(t) r t rmprunt e,r p,rêtera à cimben-in 1es produits obtenus dans le cadre du
créàit, selon les disposltions d.rune conventlon a,xiliaire d.e prêt à passer entre
l lhpnutteur et Cimbenin, établle selon les ter:mes et conùitlons qui derrront obtenir
l r approbation du Fonds et qui incluront, 4otardment. re remboursement en 1! a's, en ce
compris r:ne période de 5 ans d,rant 1aque1le 1e prêt nrest pas amortissable, au taux
dt intérêt aruruel d.e '/ pour cent par an, les risques du change éta,t à Ia ctrarge de
1r&prunteur.
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(c) mns fe cadre tle la Convention a'.lxiliaire de prôt, 1t fuprwrteur exercera ses

droits de nanière à protéger les intérêts de lrftrprunteur et du Fond s, et à réal-iser
les objectifs d.u Créd.its i d.e Dême, sauf si Ie tr'ond. s en décid.e autrement, l t Emprulteur
ne cédera, amendera, abrogera ou renoncera à 1a présente Convention ou à 1rule quelcon-
que de ses ùispositions.

4.OZ Sauf si le tr'ond.s en décid.e autrement, 1r approvisiormenent en biens, main-
d I oeuvre et services rêquis par 1e kojet et d.evaÀt être finalcés par Ies produit s du

Crédit sreffectuera conformément ar-rx dispositions d.e I I Arurexe { à la présente Convention.

4.O1 I I hpnr::teur veillera à ce que Cimbenln assure les biens inportés devalt être
finarroés pax Les prod.uit s du Crédit contre tous risques liés à lracquisition de tels
biens, leur tra.nsport velas et leur lirrraison sur les sites dtutilisation ou dt j-rrstalla-
tiorr. les ind.emrrltés obtenues dans le caùre de teLles assurances seront payabLes en
devises l-ibrement convertibLes et seront exclus.ivement affectées au remplacement ou à
Ia répa^ration desdits biens.

4.O4 Sauf si fe Fonds en décid.e autrement, 1r Enprunteur veillera à ce que l-es biens
et services d.evant être finalcés par les produj-t s du Créd.it serviront exelusivement à
1a réalisation d.es objectifs du Projet.

4.O5 l!fuprunteur, par 1r inte:médiaire de Cimberrin, (i) discutera directement avec

1e trlond.s de toute question ïelative à f t avalrcement du Projet ; (i.i.) velllera à ce que

Ie Fond.s dispose tous 1es d urois de rapports relatlfs à I t avancement dudit Projet et
rédigés, dans leur fo:me et leur contenu, confonnément auï souhaits raisomabfes érnis

pa.r Ie Fonds, et (iii) peruettïa aux dé1égués d.u Fonds de visiter Ie Projet pour toutes
fins liées au présent Créùit.

4.06 l l hprunt eur info:mera sans déIai Le Fond. s de toute conôition sr.rsceptible de

nuire à ou de meracer 1r avancement d.u Projet ou 1a réalisation d.es objectifs ar:xquel s

est lié }e présent Crédit.
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riRlICli.: V

Claus:s f i..::an^ ière s ct .- l:litioonelles
lar,o s et re rtti.ctions

5.01 ltÈrpr:r,"onr ï3: lf c:_i. i- ca que Ci.r.bcni.n

a) opere et qèra
t::atiret, fi1---a:) '. -r'
expr:rimentc; ir,--i,i!ci l)L

b)
procèd.e

afj-ircu conformément ar:x pratiques de saine gestion adnlnis-
. ''r^ ..-.+{ô,r srus 1a supervisj.on de dirigeaats éompétents et
;r- e-a ra,iïei1-ôlt en nombre suffisant ;

.'. :^ 1... i :1,';:r11ations, outilla6es et autres propriétés, et
-i!1----,1-',jr üu renplacement nécessaire ;

c) souscli're et conseta,e auprè s d I assrreurs responsabl-es des as§trarce s contre
tous les r--:.r-"-; t. --'i:.i., .-i .. r.r{ -._,: .i_; Iti*stries cimentières, et por.:r Les mon-tants aCéquats ;

d).

l ivres

tie.i.',:-.
te:::-,;-. s:,

p
t

.1e. l-l'..'-.r. ,;cr:,ptabIes re.t'l_ ét ant ses o érations et sa situation finar-
perrette au Fonds d.r exa^niner ces

e) -ir::^., I nl
ad-[i s d'e f reYno-+;-''
comptable J-i,JJ;-i.*::t,,
mois aprè s fa cL3;u:.i

5.O2 L!Il ,--.,rLl'.,-':r -'i.1 -r.)rr d-Fc
tous les rL-i-.LG-ÿJ u !àJ rL,-rE.J
cice.

5.01 Les oblr-ga: ior: s ci;.

consti.trr:ni r-Le: olr i{a,i: ,:_

bLes au moins |tpal-i 1a::.rtr r
et f';tures, '16p .1,1176"+"s r i
Lel la foi r..

": !-.^n^: :c, expertiser ses conptes et bj.lans seLon les principe s
:rr):lt:rrllli -' '. '.rs seront appliqués rigoureusement, paï un expert-

Lr- -i. ':. '- :' .rds fes rapports d.e cet expert au plus tard six
.-.le 1I ( ler:lice .

cnr b',.rlFet aruruel portant sur ]texercice en question
ou a eolloi.r u " ! pir,/er au !,onds au cours d.e I t exep

laic:ênl de 1r Elprunteur aux te:mes de 1a présente Convention
- in:11-.1.1 ; ,-',. s: -,- réserves de f t forprunteur et sexont exigi--: : :r. :', aux a*Lr.s obligations de ltEoprunteur présentes
-cn chiro,;ralh,:.ire s, à lrexception des obligations auxquel-

5.04 Tous les pr,iements effer-trtés prr lt&lprunter:r d.ans Ie cadre de Ia présente Corr
vention Le seront si.:: rer+rr-.r^'-:.n c-e quelque n:.f ure que ce soit, et seront exemptes d.esd.éCuct:'-ons d9 l-jos inposéus f: -' I t l"nrr:ntc-rr ou exigibLes su-T Ie territolre d.e celui-ci.Toutefoj.s, si 1t E.;1-r-r,r;,, r-rr -c "rou'r'i-ir,.r.:r-; J.robrJ-gaiion léga1e ou réliementaire de pro-céder auxdites réductions ou de 1eve.: l.esr.'-ites taxes et quien conséquence, Le Fonals nerecevait pas 1e paic;.:;rt _i::tégraI ÿisé dars ra présente ionvent:.orr, ^i itprunteur :.1t e-grera à son !?.i-:-:- I r:.1.: i.,..;us J es mo:tarrts suppléoentairu" g=â"" -arixq,.]s15 le Fonàspercevna d'e na;r*ere rilre res nonti-::i: i.n:rtlar-ement àonvenus alo fur:r,. " de 1a présente.
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5.05 I I Enpruateur paiera ôu ÿeil}era à faire payer toutes les Ta)ces prévue s par

Ia Iéglslation de l l fuprunteur, ainsi que tous autres d.roi.t s portant sur ru 1iés

à ]rexécutiony 1rémission, fa fourniture au 1l errregi strement de la présente Con-

vention ou autles paiements exigés par celfe-ci.

ARTICLE VI

6.01 rronprunter:r "=.^ÏliÏîr'l",Ï:ÏÏsirnple notirication au Fonas tout
nonta.nt non retiré du Créd.it por:r lequel I I hprunteur nra pas tra.nseis de note de

d.ébi.t ava:rt Lrénj.ssion d.e lad.lte notification. Sauf si le Fonds en décide autreuent t
pareille notificatlon dt annulation est irrévocablo.

6.02 Si 1tune des situations de srspension ci-après 6e lroduit et perdure, Ie
I'onds est habilité, après en avoir info::né lrEmprunteu.r, d.e suspenilre en tout ôu

partie Ie droit d.e l r Elprurtt eur à retirer les montants du Crédit :

a) L t ftrprunt eur a fail-li au paiement du principal, des frais cle gestion ou

d.e tout autre monta.nt dû au Fonds ar.:x terrnes de 1a présente Convention ou d.e toute
autre convention d.e crédit ou de gara.ntie passée entre }Ifuprr:nter:r et Ie Fonils.

b) LlEnprunteur a failli à toute autre obligation d.écoulant d.e 1a présente

Convention.

c) Le Fonds a suspend.u en tout ou partie Ie d-roit de l rfuprunteur à effec-
tuer d.es retraits au:c te:mes d.e toute autre convention de crédit passée avec 1e

Fond.s pour fa rai.son que }Itnprunter.tr a fajI1i à une obligation d.écoula-nt de ladite
Convention.

(a) Dr raison dt évènements postérj.eurs à l-a date de 1a présente Convention,
une situation extraordinaire srest présentée qui rend, aléatoire }a poursuite du

hojet ou est de nature à hypothéquer Ia capacité de l tfuprunteur à satisfa-ire ar»c

obligations découlant de 1a présente Convention.

(") L t fupnrnt eur expose incorrectement des faits, de quelque na,ture que ce
soit, d.écoulant de Ia présente Convention ou fait une décla.ration incorrecte, dans

1e .môme cadre, alors que Ie Fond.s est censé se fonder gulr ces d.ocunent s pour accotr-
der une e:r-tension du créd1t.
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(r) Pour ftaLinéa (ii) au présent paragraphe

le d-roit d.e f I ft'rprunt errr à retirer les pr"oduit s de toute bourse

ou prôt tui accordés por:r 1e firancenent d.u hojet a été suspendu,

annuL é ou cLôturé en tout ou en partie, conforméroent anrx te:mes d.e

la convention ad hoc, ou

(f) tout prêt de ce type est échu et payable avart Ie terme convenu.

(ii) l,t aLinéa (i) du présent pragraphe nrest pas drapplication
lorsque 1r hprr:lteur étabtit de manière incontestable au Fond s que (.0,)
tel1es suspension, anrrulat ion, c}ôture ou échéance prématurée n?ont
pas porrr cause la faillite de l l ftrprunteur à satisfaire aux obliga-
tlons découLa^nt dê 1a Convention ; et (l) que 1r Enprlnteux peut dls-
poser d.e fond.s adéquats auprè s dtautres soltrces sefon d.es temes et
conditions compatibles avec 1es obligations de 1r fuprunter:r selon Ia
présente Ccnventinn ; et

(g) que 1r fuprunteur a fai1li au rembor:rsement d.r r:ne part quelconque de
sa d,ette exbérieure à urre institution financière rnütllatérale.

toutes l-es ilisposi-
sauf poul les

(i)

(a)

la suspension du d-rolt d.e l r Emprunteur à retirer le Créd-it sera naintenue
en tout ou partie, seLon Ie cas, jusqurà la 1evée de Ia ou ties situations
qui. ont entraîné Iaùite suspension, à moins que Ie Fonds nrait notifié à
l r ftrprunteur que 1e droit de retirer des fonds ait été rétabri en tout ouparfie, selon l_e cas.

6 .01 s,i ("), 1 rhprunteu:' stest vr-r su.spendre le droit d.e retirer 1e créùit,
quel qulen soit le nontalt, pend.ant une période inintemompue de trente jours, ou (t)
à tout moroent, si 1e Fonds déte::nine, apiès avoir consulté r r fuprunteur, qurun non-
! uot dg créd.it ne sera pas requis poriz financer l-es coüts du hojet deva,ni être
financé par les produits de ceLui-ci, ou (c) si après la Date de clôture, re crédit
présente un solde positif, Ie tr'ond s est habiLité à mettre fin au droit aà I rfuprun-
teur à retirer ledit montant, moyennart notification à I r Enprult er:r. nès ce moient,le montalt en question du créùit peut être arrnulé.

6.04 Nonobstant I I a-nnulation ou 1a suspènsion éventuel1e,
tions de la présente Convention restent pleinement drapplication,
spécifications visées au présent Article.
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ÀRîICLE VIÏ
Xchéance alrticipée

Section 7,01 Si lrune des situations décrites ci-après se produit et persiste

pendant 1a durée inùiquée, Iôur autart qu lr:ne durée soit spécifiée, 1e Fonds dispose,

à un moment quelconque pendent Iequel cette situation perdure, de Ia faculté de noti-
fier à 1r emprunteur que Ie principal du Créd.it non encore remboursé ainsi que 1es

frais de gestion y afférarÉ sont d.us et payables inrnédiatement et, noyennant telle
notification, que 1e principal et 1es charge s susmentionnés sont dus et payable s

irmédiatement.

(") Constatation tttr:n défaut de paiement du principal ou de tout autre pa-ie-

ment découlant de la présente Convention, et persistance de ce défaut pendant rue

périod.e dc trente (rO) jours.

(t) Constatation dtun d.éfaut d.e pa.t ement darrs le chef de 1r Emprunteur du prin-
cipal ou de tout autre montant dû au Fonds et décou1a.nt de toute autre conventj.on de

créùit ou de gararrtie passée entre 1r ftrprrxrteur et le Fond.s et peroistance dtun tel
d éfaut pendant une périod.e d.e trente (10) 3ours.

(") Conetatation d.tun manquement dans ltexécution de toute autre obligation
découfarrt d.e 1a présente Conventlon dals Ie chef d.e l t Elpr.r:nt eur, et persistance dudit
manquement pendant une période d.e soi-xante (50) ; or;rs après que fe Fonds ait notifié
Ietl-it manquement à 1r ftrprunteur.

(a) Constatatj-on d rr-me situation te1}e que visée au paragraphe (a) ou (g) ae fa
Section 6.02 de Ia présente Convention et perslstance de l-adite situation penda,nt rure

période de soixante (6ô jorirs) après que 1e Fond.s ait notifié cefLe-cl à lr&rprr:l-

(") Ia. situation d.ont questj.on ar:x paragraphe s (f) (i) (l) ae fa Section 5.02

d.e 1a présente Convention sera tell-e que décrite au paragraphe (f) (ii) de laùite
Section.
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ARTICII WII

Conditions de déboursement

8.01 T,es opérations de débourser:ent visécsà rrÀrticre 2.02 seront sujêttes
aux conditions suivant es :

l tEmprr-rnteur aura introCuj-t une denande de retrait confortément à
l- tAn-nexe '1 de la présente Convention ;

l rtrhrprr:nteur aura obtenu Itexenption de toutes taxes, 1es autorisations
au contrôle des changes, ains.i que toutes autres exemptions, autorisa-
tions et perni-s, et entreprj.s ou vel1lé à faire entre?renalre toutes
actions nécessaires ou souhaitables afin de mettre l r Enp rr:nt eu.r en

mesure de recevoir lc Crédit eÉ de satisfaire aux obligations ci-apràs,
toutes les exenptions, autorisations, pen:ris ajnsi que Ia présente
Convention étant p)-e j-nenent en vJ-gueur ; et

)( a

(r)

le londs aura reçu, au plus tard '1! jours avant ]a date pour laquellc
I'e déboursenent est denandé pour 1a pre,ière foie, toutes 1es ar8nlrances
sur fes points suivants :

(i) lrexécution ct fa fourniture de la présente Convention au profit
d.e lrEnpmnteur amront obtenu toutes fes autorj.sations des
autorités corpétentes ;

(ii) tous l-es financenents envisagés dans le cadre du projct auront
été obtenus et seront disponibles,
ou

I tr',d. judicataj.re se sera engagé par docr:nent écrit d I assurer
un fi-na:rcernent transitoirc.

8.02 Au titre des assurances à fournir conforrnément à la Section g.O1

d.e 1a préscnte Convention, le tr'onds ïecev-ra un ou plusieurs avis jugés satis-
faisants pa.r 1ui ou cncore un conseif jugé acccptablc par 1e Fonds" da,s r:ne
forrre largenent confome à celle défilic à Ir^nnexc ) à ra présente convention.

(")
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/iRTICLE IX

Droit applicable et arbitrage
Défaut drexercice des droits
Renonciation à I t innunité

9.01 La présente Convention cst établie selon les lois du Royaume dc

Suàde et est, pour toutc natière, régie pa: ce11es-ci.

9,O2 Tout ùiffércnd. entre 1es partios rclatif à cette quastion ou toute
plainte émise par unc d.es parties à ltencontre dtune autre partie survenant
dans 1e cadre dc 1a présente Convention, ou fiée à cettc derrrière dtune
quelconque marière, et nrayant pas été régIés par 1cs parties elles-mêrceg r

seront sour-ris à arbitrage et réglés selo!. 1cs Règ1es de conciliation ct
dtarbitragc de Ia Chanbre internationale dc cor,r:rerce par un ou plusier:rs
arbitres agissant selon lcsditcs règles.

Lt arbitrage se déroulera à Paris, 1a langue choisle pour 1a

procédure étaat Iranglais. lcs portics à tel arbitrago seront }e tr'onds, drr:lte
part , et 1 rErapzunteux, d t a,utrc. part .

9.Oj La présentation dc toutc citation à corrparaître relative à des

poursuites entamées d.a:rs 1e cadre d.u présent 1irti.c1e se fera selon 1a

procédurc définie à 1a Section 10.02 de 1a préscntc Conventj-on" Les parties à
cette Convention renoncent à toutes autrcs exigences en natières de présenta-
tion d.e ladite citation à conparaitre.

9.O4 Aueun déIal ou onission dans l-texercice drun droit, <Irr:rre procura-
tion ou drune réparation revcnalt à une partie dans Ie cadre cle la préeente

Conventlon, par défaut ou d.e toute autre manlère, ne grèvera lesdits droit,
procuration ou répartion, ni nc constituexa une renoncj-âtion à ceux-ci ;

de nême, aucunc action entrcprise par }runc des parties eu égard à uI
qu elconquô nanquer,rent ntaffectera ni. ae grèvera tout droit, procuration
ou ?éparation portant sur le ne,r:quenent précité ou toût autre subséquent.

9.O5 les partj-es à Ia présente rcnoncent dc nanière elq)resse à tout droit
d I imTlunité dont el1es pourraient se prévaloir par ailleu-rs sur fa base de 1a

souveraineté ou drune autre naniàre pour ce qui. est des procédures d I arbitrage
visées à Ia Section ),A2 de Ia présente ou pour l.rexécution de toute sentence

arbltrale résultant d rrÀ-Ie teLle procédure.

./ .
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ÀRTICIE X

Dlspositions diverses

10.01 le tlinistre de ]tnnprunteur responsable d.es fina,ces à l-a Date de l-a
présente Convention est norné représentant dc lrErprunteur arrx fins de sign4-
ture et d.rexécution, au non de l t Er:pro:t eur, de tous 1es doculents énis da:rs
le cad-re de 1a présente Convention.

10.02 Toute note ou denand.e requise, autorisée ou effectuée rlans Ie cadre
de la présente convention sera 6tablic cn langu.e anglaisc et sera censrie avoir
été convenabrenent transnise ou établie pour autant qurelle ait été liwrée (i)
en nairts propres ou par 1a poste ou par un servicc d.e courrier international
re.cnnur (ii) par t é 1é gra":rne ou par té]ex, pour autant que la ban6.e réponse du
destinataire soit placée en début et en fin d.e La transmission I ou (iii) par
té1écopie avec confimation d.e trans::rissj,on ; à la partie pour 1aque11e e11e

est requise ou autorisée ou effectuée, à ftadresse d.e 1a partie spécifiée dans
1a présente convention ou à toute autre adresse telle que ra partie érrettrice
Iraura notifié à Ia partie adyerse.

Pour le Ifonds

Nordic Develolnent fù-rnd
c/o Nordic Investncnt BltrÈ
P.0. Box 2{ÿ
Sï'-O0171 Helsinki
Iinland

Télex : 12{010{ nib sf

rélécopie s +158-0-'1 E00282 ou +158-0-6121411

Pour l r Enpnrnteur

l,e llinistère des Ilinances
à ltattention de llonsieux Radji, Directeur Général
Caisse Âutonone d rAnortissenent
P.0. Box 59
C of onou
République du B énjl

Télex :
uable 3

léIécopie . +2?9-10-1 851

J0.01 La présente Convention cst établie en deux exer,rplaires ayont chacun

valeu.r d. I origi:raI.
./.
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.10.04 Lcs annexes à la Conveutioa ci-apês foat partie intégratrtê de Ia
Coaveation de aédit :

: Déboursemeut
: Description du Projet
: Formulajre d'avis légal
: Directivee d'approvisionnement

EI FOI DE QUOI, Ies parties à Ia présente, représenüées par leurs délégrés
dûmenü Ealdatés, ont signé la présente Convention de leui nom, précédE de
la mention manuscrite du jor:r et de l'année.

Pour Ia
nÉprrei-,reue DU BÉNrN

Sigrrature : Paut 00SS0U

- Annere 1
Annere 2
Àn-nexe 3
Annexe 4

Pour le
NORDiC DE'TELOPMENT FLDID

Sigriature ; CarI/ var 0HMAN
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DESOUESE],MIT
ANNE}G ,1

ca_mIT IfDI N" 48

Retraits d.es produits du Crédit

r,es catégories d.e d.épenses pôuvant être financées par 1es procl.uits du crédit
sont définies à Ia Section 4 dc lt.hnnexe 2.

La liste des articles spécifiques devant être financés figurent en fin de cet
annexe 1. Tout autre article clevant falre lrobjet drun financenent devront
être approuvés par Ie lronds.

Les déboursenents dans Ie cad.re du crédit sreffectueront sur Ia base drule
denand.e d.e déboursenent dûnent docunentée par copies certifiées confornes d.es

factures ou autre docunent, oor.rr:ise au ronds pa,r l rEnprwrteur ou son nald.ataire
initiative pas noins d.e 1! jours de Barque avant la d.ate pour laquelle 1e
d ébourser.rent est denand é.

Si les dena:rdes de rléboursenent sont souris par Cinbenix pour fe conpte d.e

1rEnpn:tteur, i1s seront contreslgnés par 1rEnprr_rrteur.

Drr:ne nanj.ère générale, les déboursernents ne sont pas inférieurs à
100.000 USD. Sauf convention contraire entre le londs et 1'Enprulteur, 1es
déboursenents seront versés ùi-rectenent à 1 rAdjudicataire.

l,a procédure défiflie ci-dess,ls sera explicitéc d.ans une lettre à l r trtrp rrrnt eur
rédigée par La Nordic Investnent Bank, en quajl,t é dragent du Fond.s. Cette
lettre sera acconpagnée d rr:nc version provisoire rr.e forrmlaire de demand.e rLe

déboursenent.
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I.IORDIC NE\IE IOPI"IEIIT trII}D
ii ], IATT . DE ! GJN] II,i\ TONNQUISI

TROI'IN KOST'V,EIT
SC,'LNCEI'I INTGNT'rTIOIIUIL A-l{S

17.o9.92

: PREI .rL CLI,tsIf,{I

DAîX :

OBJET N ST\

nstination des coûts en équipenents, natériamx et serwj-ces pour 1e projet
CIMBü\IIN (en IîI) :

EQUIPET'IENT nE t&rl{SPOnT ET DE BROYAGE

Sable ÂtrNOR
Equipenent de laboratolre
Roulenents, etc.
Equipenent d.e laloratoire
E1énents broyeurs
Tôles dtacier pour broyage du cinent
Equipenent de laboratoire
Roulenents
Equi.penent d.e laboratoire
El.énents broyer.:rs
Sande trarisporteuse et piàces
Pneus Carterplllar
C oup l eurs
Résistances en fer pour broyage
C oupler.rr
Pièces pour coupleur de broyage
Equipenent d.e Laboratoire
Equipenent de laboratoire
Equipenent de laboratoire
Pièces pour élé-vateur Ce clinker
Equipenent Ce laboratoire
Equipenent de laboratoire
Bandes transporteuses
Sable CE{ mi 1 96.1
Pièces p our engacheuse
Réparation oteur de broyeur i\EG
AR 6rolz/6Rts n" ?77/190
Roulenents
Equipenent rle l-aboratoire

Divers équipenents rle broya,6e
P5-èces pour ensacheuse

Total achats l,ivraisons Nordic

1) .1 45

151 .775
6.584

106.01 I
95 .114
1't,r5O
17 ,910

6.r4

.474

.86o

.6rç

.820 4).82o
2e.014
5?,850
20.011

9
5r7

9B
41
28.o14
52.e5o
20.01 1

72 ,r7 6
1.o83
2.71?
1 .499

117.441
36.o58
84.651
96.577
12.857
19.694

? .511 .
66.

221 .2OO
98,?44

?2' .2OO
98,244
11.770

,65
629

4 .612.699 472.'t 47
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T.ILTRES

pièces pour filtre s

pièces pour filtres

I'{OTEUBS ELECTRIQUES EIC .

Multimètre
çircuits électroniques
pièces pour noteur électrique
wA oz561z/n 801835

Compteur électrique
Circuits éIectroniques

Facture 4o8to ae fret eupplémentaire

voltmètre

grdinateur laptop loshiba J1OO E,

imprimante çaron etcq.

Ch-ronogrâphe, etc "

1é1écopieur

Mobilier IKEA

Ordinater:r laptop Toshiba I 31@ E/4O

lmprimante ganon, etc i
Settoyeur gaute pression, aspirater,r
industrief avec pièces

Honoraires spécialiste système Pfister
gquipement de bureau (1ogo, etc.)
C h.rono graphe r etc .

pièces pour crdinateurs IBM

ordinateurs et imprima-ntes Extern DATA

98.764

OUTILLAGE, MACHI}TES DE BUREÀU, ESUIPEMEI\TS DIVERS ET I'OFMATION

285.408

55.790

J41 .198

4.080

27.?82

11 .7O0

26"o31

24.9!
928

1.313

23.559

15.592

39.646

lgo.ooB
15.9fr

1.941

18""?3
61"6?4

14 
" 
BBo

10.9?4

99.52?

?6.588

55,790

55.790

4.o8o

11 .7oo

?6.o31

L< r zla-:-*.:-

23.559

15.592

19.6\6

f90 "o08
16.gfl
1.94t ,

14.88o

10.9?4

%"w
?6.588

691 .655aoz çA)

.,,:
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FONDS DE ROULEMENI

C].inke?

A ssurance

Clinker
Cypse

Calcaire
Clinker
gacs papier

C l- inker

Sacs papier

C Iinker
Cfinker
gacs papier

Sacs pa.pier

AUTRES

gonstruction /rénovation bâtiments

lutomobiles
pclairage extérieur

MANAGN4EM

Salaire
galaire

Salaire
galaire

Sal-aire
galaire

Sa1âire

mânagement

management

management

management

nanagenent

management

malagement

2.r 10.OOO

14''oo
1.62? .1n

7o5.8oo
1 "6?4 "1oa
2.422 

"OOO

52o.660

3"*r.ooa
114-7æ

2"422.@o

2 "914.192
1ÿ.Jn
15?.1tu

1B.8Zr.\oZ

i "4j2.814
4æ.946

27.190
1 .930 "950

166.666

1 .016 "445
50.0O0

525.298

50.o00

50.O0O

860.ooo

2.738.4o9

2.110.o00

1.6??.1fr

1.6?4.fro

,.b,J.(,\JU

314 "7æ

166.666

1 .016.445

50.ooo
c?c 2ôQ

50.000

50.ooo
860 "ooo

2.?38.\@

13.877 .181

1 .122 "219

1 5 "000 .o00

SOUS-TATAL

I]'{PREVUS

TOTAT

?9-]88,984

157 "1fr
1r?.1fl

9.874.on
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ANND(E 2

DESC RETION DU PPOJEI

CRE'DIT NDF N' 48

1 Lrobjectif globê-f du projet est de remettre en état et dramÉliorer 1a

production et la compétivité de ltusine de clinkers Ci:nbénin,
située à enrriron 8 km à lrEst de Cotonour Bénin. le projet est
décrit de manière plus détai1Iée dans lrEtude de faisabitité faite à

Oslo en Novembre i99O et mise à jour l-e O5 Mars 199i" Ladite
Etude de faisabilj-té, dans sa version miee à jour, est jointe à l-a
présente Annexe à titre de référence.

llanélioration vise notamment Les objectifs suivants :

(i) atteindre un volume de ventes (exprimé en tonnes

rnâtriques) de ITS'OOO sur le marché local, de Z5r@O à

lrexportation, soit un to ta-l de l4OrOOO en j991, majoré dtune

croissa-nce annuefle d. j %, pour obtenir respec tj.vernent 23rOOOr

1JO 
'OOO 

et 158,OOO tonnes en 1995 (cf. çalendrier 1O-1 de lrBtud.e
de faisabilité) i

(ii) assr.rrer 1a rentabilité de 1a production pendaht Lt arLîée 1991
(cf. Câl"endrier 1o-8.J de ]rEtude de faisabilité) ; et

(iil) en matière dtincidence zur 1renvironnement et de conditions de

travail , satisfaire progre s.sivement aux nornee internationales
(norvégiennes) applicables aux usines comparables (cf. section Vf.J
de l-rEtude de faisabilitê).

1,es Cifférents sous-ensembles du prcjet sont décrits dans 1a Se ctiôil
X.J de lrEtude de faisabil-ité et comprennent l-es postes suivaats :

[cquisition de ltusine existante ?4 û]iflions de JBII
Autres actifs 4 millioræ de ppp

Fônds de roulement t4 millions de pp3

Total 92 miflions de IüF

Les autres actifs et le fonds de roulement comprennent 1a remise
en état, les pièces, l-es stocks et Ia main droeuvre répartis selon
Ies catégories définies par 1a té1écopie d.e Scancem au Fonds en date
du '17 geptembre j997t laquelle télêcopie est jointe à 1a présente
4nnexe à titre de référence :

2

)

4.
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Equipements de trarsport et instaLlations de broyage
Fi ltre s

l(oteurs électrique s

Equipenent auxiliaire
Atelier
Autre s

Iÿlatières première s

Seryice d.! assistance ge stion/technique
Ge sti,on

Imprévus

Le fir:,a:rcement du hojet est décrit à fa
et comprend. les postes suiva;nt s :

Section X.{ tte 1'Etude d.e faisabilité

Capital actions

kâts à court t erme

h6ts à long terme

(k nond.s)

[ota]

NORAN 16

TFU 6

$rmEcoaP 6

lÿ rnillions de FRF

10 mllfions de trlF

IIDI' 4 115 niftions de FEI

ÿ2 millions de FRtr'

6. Les sous-ensembtes ( partiellenent ) financés par le présent crédit sont les autres
actifs et re fonds de rour-ernent dans ra me sure où 11s peuvent être qualifiés
drintérêt nordique .
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ANNFJG I
CREDIT IIDF N" 48

En-tête du (conseil jurid.ique émetteur)

AVIS IEGAI

Ilordic Devel opment !\:nd.

c/o Nord.ic Inve stment Bank

P.O. Box 249

S'- 00171 Helsinki
FinLand

lie ssieurs,

En référence à l-a Convention de crédit passée entre Ia République du 3énin (ci-après
rrllfuprunteurrt), drune part, et le Nord.ic Developnent F\md (ci-apês trle tr'ondsrt), drautre
part, en date du (ci-après la rtConvention de crédit'r) anrx te:mes de laque1le le Fonds a
accepté de mettre à la disposition de l t Elprunteur r:n montant nt excédarrt pas DEUX iitlLfONS
de n4S (!TS 2 0OO OOO) (ci-après 1e I'Crédit'r), jtai l'honrieur de vous faire parven-ir
I ravis dont question à Ia Section 8.02 de La Convention de crédit.

Pour lrétablissement de ftavis ci-après, jtai exa.niné et je me suis basé sur les docunents

suivart s 3

une copie (certifiée corforme) d.e }a Coflvention de crédit.
Ia procuration autori sant à signer La Convention d.e créüit au

nom d.e la République du Bénin

lrexemption de taxes accordée 1nr
lrautorisation souxni-se à 1a Réglenentation sur Ie contrôle des

"hange 
s! âccordée par

En outrer jrai procédé à de nombreuses recherches lé6alee, en ce j-nclus (Ia Constitution).
Jrai exa.miné et me suis basé sur les instrument s et autres certificats de tous officiers
publics ju6és utiles aux fins dtémettre lravis cj.-après.

Ceci étant, je suls dravis que :

1. La Convention de créd.it a été entièrement autorisée, dûment val-idée et tra:rsni se

à l r ftulrunteur et qurelle est légalement opposable à It&nprr:nteur con-fo:ménent ar::c te:mes
do latlite Convention.

(")
(r)

(")
(a)
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2. t I Bnprunt eur a obtenu toutes les exemptions dtimpôts, de contrô1e des change s et
autres exemptionsr autorisations et permis, et quril a cntrepris ou veiLlé à faire entre-
prendre toutes l-es actions nécessaires ou souha.itables pour rnettre 1r &prunteur en mesure
de recevoir le Créd.it et de satisfaire à ses obligations dirns le cadre de l-a Convention de
crédit, et que Iesdits exemptions, autorisations et permis sont pleinement en vi6'ueur.

1. A ma comaissancr:, lrfoiprunteur nrest pas défaillant qualt à une quelconque obliga-
tiôn ou garânt ie à 1aque11e i1 est partie ou serait l-ié, laqueLle défailta.nce aulait pour
effet de ou contribuerait à affecter négativement sa capacité à satisfa.ire à ses obliga-
tions découfant de La Convention de crédit, et qu'il nrexiste pas de situatloh persista-nce
constitua-nt ou pouvalt constituer, en cas ôe notification ou da.ris Ie futur ou pouï sss deux
notifs réunis, une tel1e sltuation de tléfailfance sefon l-esd.ites conventions Du 6axanties.

4. La validation et }a transnission de fa Convention de créùit par f I hprunteur et la
satisfaction à ses obli.gations d.écoufant d.e cel1e-ci, nrest et ne sera pas en violation d.es
lois, règlenents, ordres ou décrets d.ont relève l rEnprunteur, ni ne résulte d:ris Ia ruptrrre
d. r r.ule quelconque convention à .]-aquelle lrfuprunteur est partie ou serait lié.

5. les obligatj-ons d.e paiement de 1r Enprunteur ar;x temes de la Convention de crédit
constituent des obligations générales et sans réserves de 1t&nprrrnteur et seront exigibleÊ
au lnôins rrparti passutr par rapport aux autres oblj.gations de 1l fuprunteur présentes et fu-
tures, non couvertes e'" non chirographaire s, à ltexception d.es obligations auxquelles la
1oi accorde un statut p:ioritaire.

6. Tous les paiement s effectués pa.ï l r Erprunt eur dê.:rs l-e cadre de Ia Convention d.e
crédit Ie seront satrs restrlction de quelque nature que ce soit, et exempt s de déd.uction
d.e Taxes (tetles que visées dans la Convention ae créait) irnposées par I;foiprunteur ou
exigibles sur lc territoire d.e ceLui-ci. Toutefois, 1Ifoiprunteul est habilité à satisfaire
à cette obligation découIa:rt de fa Convention de crédit en payant ]es éventuefs eïcéd.ent s
en compensation du paiement par 1e tronds desdites Taxes.

7. la renconcj.ation par l tEmprunteur à 1r i-nnr.rnlté visée à la Section 9.05 de Ia Con-
vention de crédlt cst un acte valable et ]égaLement obligatoire de 1rfupn:nteur.

8. Le choix de soumettre les matières reLevant d.e La Convention d.e crédit au droit
suédois ost un choix }égal- valable et qui sera maintenu pour tou',,es procéalures liées à la
Convention de crédit en République du Bénin, et lraccord cle 1r Empnrnteur qua,lrt à 1r arbitra-
ge final et ôbli8r-toire à làri s visé aux Sectj.ons 9.O2 et ÿ.OJ de La Conÿentlon de crédlt
est une obligation valable et obligatoire de I t Eûtprrüt eur, opposable à ce derrrier selôn 1es
loi s d.e 1a République d.u Bérün.
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9.
de

dcscription arxl statut 1éga1 el 11c 1a fonction adininistrativÊ
1A CAISSE AI]TOITOI{]I DtAI'ORTISSTiJEI]?

lln const.atânt coïrric ci-dessurs, jc
relaÈif à la 1oi de 1a \.épubliqu: du
lne hautê concidéra iion.

n' exp rir',e
Bénin et

eucun avig autre
vous prie de crc 1r I

que
en
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iilI'IAIICEiIEI.ÏîS I 1r-.î LE lICp.DI 3 DEïrIr!0Pî1II'IT FTJI{D

DI?EClIVEs CEI,TERALI.JS
It , A PF1CVI S I0t']ltE['51;t1

ÂNNEXB 4

Le iiorilic DeveloirrnenÈ Fund (i]!F) est L!.ne iristitution nultilatéra1e,
cré4e à lrinlt.iative des gollverner-rent s ies cinq pays norCiqlr.es
(Daner-rark, Finlalde, Is,1-ancl.e, llorvàge et Sr-rède ) dans 1e .but cle
?rorcuvoir le développre'lent écononique e! soclal Ces pays :n voie de
développement par le l:iaie ci.rr cofinanceneot de Drojets ;t'.gés ve,Lables
par 3.es pays ;rorCiqr-res.

Le Foncs stipuJ-e guc 1'approvisionn3T:ient des bieos financés car le
FonCs; g'effectue, sauf convenEion contrêire passée avec le
8:ouvernemenÈ llénÉf icia.j-re, confor;'iléFenI au pl-incipe Ce sounission
concurrentietrle défiei c:.ans 1e l:rcr<"ic Conperltivr Ili,d.ing (llordic CB r.
I. DIR''CTITIES GII].IE]AT,ES iJ'APP?.OVISIOIIITTI(EIIT AUX

TIRI,ES DU }TO?DIC CCI';PETIIIVE EIDDII]G (I.TCR]]IC CB)

Lr,TnD.ux.t-eur , 1e ca.s échéa.r-rt assis té par 1e Ford-s , iJcre rÊs?cnsable de
L'aporovisio!1ncn:rt, rJe Fonds s: réserve 1: c;roit de revoi.r 1es
procédures d'aporovislcnnec.enL avant te l-e.ncê.r:tent Ces soumissions
et/ou Ce confier ) un consultant. quelifié 1a ::ission Ce vis:r les
of f res reçues avarÈ 1a r1éiivranc: <l-rrrn eo:rtrat Ce f c,lrniture.
Dans rJes cas exc:ptioanels, Ic Fonis se résefli? 1e Creit. de participer
au processus dt approvisicnnêir,ent, Lc lc:rCs est pféËaré à assister
LrInprunter-rr, è sa der:and.e , a-ux éEape-q ci-après 11c 1r aporovi s i onnenent :

çréoual-trf icetio:l C 3s sourissionnalres
tré_oara-tion de;: cahicrs des chargcs
publ ici té

éva1uaÈici: :t eomDa,ralson des offras
réd.ac t ion deE conli:atc
procéôur:s d'inspr:cLion des .na rchanC i. st s

IÏXCEPTIOII AüX DI-a.ICTI:/gS GEITEP, AL,!SII

a)
L'
ac
pa
L'
dr
CO

l:,r j>rovisionne-.r.3nt hors dc 1a zone norcLio.re :
approvi s ionneriren E l-oca1 ou en r::hors de tra zànc ncrCiqr-re pellt être
cordé, atr cas par cas, lDoL!r unc oêrt du ,ronlani dr. f inanc"ment . In
rcil cac, lrappro'rie ioitnenent sreffe ctuer:a selon 1es clauses cle
IntarnationaL Conpe t.it-tve Siddin5: (tCf;, sauf cn natièr3
approvi s iornemea t Loca1, au_1uel cas 1l- eera basé sur les soumissions
ncurrenti3lles nat icnales,

1


